
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 février 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 31 janvier 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Aurélie
FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M. Arnaud DEROUBAIX,  Mme Marie-
Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M.  Xavier ODO, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne  pouvoir  à  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI donne
pouvoir à Mme  Najoua AYACHE,  Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme  Irène DARRE,
Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP

MAISON  MÉTROPOLITAINE  D’INSERTION  POUR  L’EMPLOI  (MMIE)  –  CONVENTION  DE
PARTENARIAT 2024-2026

Considérant que la Ville est membre de la MMI’e depuis le 28 décembre 2018 ;

Considérant que dans ce cadre, le Groupement d’Intérêt Public (GIP) MMI’e propose à la Ville une
convention  de  partenariat  pluriannuelle  2024-2026  pour  définir  et  organiser  leurs  modalités
d’intervention respectives en vue de répondre aux objectifs poursuivi par le GIP ; 

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force de proposition au service
de ses membres. Pour ce faire, il agit en direction des entreprises pour favoriser l’insertion durable
des demandeurs d’emploi  de longue durée et  notamment des bénéficiaires du RSA, à travers le
déploiement de la Charte des 1 000 entreprises pour l’insertion et l’emploi.  Il  intervient également
auprès des acteurs de l’insertion en proximité pour favoriser les synergies entre eux et favoriser les
actions  permettant  le  retour  à  l’emploi  durable  des  personnes  qui  en  sont  éloignées.  La  MMI’e
accompagne les donneurs d’ordre dans la mise en œuvre des clauses sociales dans leurs marchés. 

Vu le code général des collectivités territoriale et notamment son article L2121-29 ;

Vu la délibération n°18-050 du 25 mai 2018 du Conseil municipal entérinant l’adhésion de la Ville au
Groupement d’Intérêt Public (GIP) « Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi » (MMI’e) ; 

Vu  la  délibération  n°22-083  du  23  septembre  2022  approuvant  l’avenant  n°5  de  la  convention
constitution du (GIP) « Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi » ; 

Vu la délibération du Conseil d'administration de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi du
3 décembre 2024, validant la présente convention ;
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Vu le projet de convention de partenariat entre la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi et la
Ville ci-annexé ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la convention de partenariat 2024-2026 ci-jointe, entre la Ville de Grigny-sur-Rhône
et la MMI’e ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 février 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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